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Nous tenons à vous informer, avec indignation, que l'AFIS et le Gouvernement 
somali se rendent coupables d'un grave crime en usant de méthodes colonialistes 
pour entraver l'action de notre parti. Ils constituent des groupes d'éléments 
corrompus qui, en utilisant de fausses signatures, se sont présentés devant le 

Gouvernement somali. 
Nous tenons également à vous informer que nous avons requ une lettre 

Prat. No. 4696, signée du Gouverneur régional du Benadir 7 M. Ali Cmar Scego, 
d 1 a-près laquelle il "a été décidé d'interdire toute réunion ordinaire et extra
ordinaire à l'intérieur et au dehors du bureau central de Magadiscio jusqu'à 
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59-26108 
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nouvel ordre 11
• Par toutes ces attaques contre nous, le gouvernement nous contraint 

de reconnaitre, à son profit, les hormues expulsés de notre parti. 

Nous vous prions d'intervenir de toute urgence avant qu'il se produise des 

incidents. Nous attendons votre réponse au plus tôt. 

Le Comité central du HDMS 

Le Secrétaire général 

Signé: Scek Iero Abdio 




